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Ministère des Transports Grille d'activités 
Code de la route 

Instructions
Remplir la grille de la manlére suivante :

1. Pour chaque activité :

(a) indiquer l'heure du début et l'heure de la fin;

(b) tirer une ligne continue entre les repères de temps pour chaque activité.

2. Consigner le nom de chaque cité, ville, village ou emplacement de la voie publique et la province 
ou l'État où le conducteur change d'activité.

3. Si le conducteur est de service dans une municipalité de sorte que les périodes de conduite sont 
fragmentées en périodes d'autres heures de service de moins d'une heure chacune, le conducteur 
peut regrouper les périodes de conduite et les périodes d'autres heures de service respectivement.

4. Inscrire à la droite de la grille le total des heures consacrées a chaque activité, lequel doit être égal 
à 24 heures. 

Les heures indiquées au-dessus de la grille sont présentées à titre indicatif seulement et doivent être 
modifiées par les conducteurs en fonction de l'début de la journée de travail fixée par l'utilisateur si la 
journée ne commence pas à minuit.
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Instructions
Remplir la grille de la manlére suivante :
1.         Pour chaque activité :
(a)         indiquer l'heure du début et l'heure de la fin;
(b)         tirer une ligne continue entre les repères de temps pour chaque activité.
2.         Consigner le nom de chaque cité, ville, village ou emplacement de la voie publique et la province ou l'État où le conducteur change d'activité.
3.         Si le conducteur est de service dans une municipalité de sorte que les périodes de conduite sont fragmentées en périodes d'autres heures de service de moins d'une heure chacune, le conducteur peut regrouper les périodes de conduite et les périodes d'autres heures de service respectivement.
4.         Inscrire à la droite de la grille le total des heures consacrées a chaque activité, lequel doit être égal à 24 heures. 
Les heures indiquées au-dessus de la grille sont présentées à titre indicatif seulement et doivent être modifiées par les conducteurs en fonction de l'début de la journée de travail fixée par l'utilisateur si la journée ne commence pas à minuit.
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La grille d’activités est remplie aux fins du Règlement 555/06 pris en vertu du Code de la route de l’Ontario et sert à consigner les heures dans une journée durant lesquelles un conducteur travaille pour un utilisateur de véhicules utilitaires. Il s’agit d’un tableau comportant 5 rangées et 26 colonnes où chaque heure de la journée est indiquée au-dessus des colonnes et chaque activité, dans les rangées du côté gauche. Toutes les heures consacrées à chaque activité doivent être indiquées graphiquement dans la grille; il faut tracer une ligne continue dans la rangée appropriée et dans les colonnes des heures correspondantes. Veuillez consulter la section sous le tableau pour en savoir plus.
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